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LE PRESBYTÈRE AU SERVICE  
DE LA PÉDIATRIE 

3

LA FIN DU BUREAU D’ACCUEIL 
TOURISTIQUE DE PERCÉ 4 RETOUR SUR LE BUDGET 

2024 DE GASPÉ 7

JOINS-TOI  
À NOUS !

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault
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À CONSULTER SUR LE WEB 
ÉDUCATION
Fin du processus d’embauche  
d’un nouveau DG

Le conseil d’administration du Centre 
de services scolaire des Chic-Chocs 
interrompt le processus d’embauche 
de sa direction générale. La démarche 
devait se poursuivre jusqu’à la fin du 
mois de janvier. L’adoption du projet 
de loi 23 change cependant la donne 
en attribuant davantage de pouvoirs au 
ministre. 

POLITIQUE MUNICIPALE
Entente de principe entérinée

L’entente de principe convenue plus 
tôt entre le syndicat des employés de 
Grande-Rivière et leur employeur a été 
entérinée à l’unanimité tout juste avant 
les Fêtes. Les employés municipaux 
affiliés à la CSN bénéficieront finalement 
de 18,5 % d’augmentation au cours des 
cinq prochaines années.

Directrice adjointe à la rédaction : Marilou Séguin
Chef de contenu :  Dominique Fortier
Journaliste : Jean-Philippe Thibault
Directrice des ventes régionales : Nadia Normand 
Adjointe aux ventes : Mélanie Daraiche
Chef d’équipe numérique : Violaine Bélanger
Directeur de production : Cédric Juguet
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Pour des idées de PLACEMENT  
PUBLICITAIRE et des réponses à mes 

QUESTIONS EN COMMUNICATION  
ET MARKETING? 

QUI peut 
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UNE PROPRIÉTÉ DE

>
12

44
23

0

Entrevues

Ventes

Service à la clientèle

Approbations

Publicitaires

Pour L’APPROBATION 
de mes  

PUBLICITÉS? 

Pour mes demandes  
d’ENTREVUES ou  
questionnements  

concernant un ARTICLE  
JOURNALISTIQUE? 

Réservation de pub : le jeudi précédent maximum à 15 h
Matériel en production : le vendredi précédent maximum à 10 h
Approbation finale : le vendredi précédent maximum à 12 h 

Jean-Philippe Thibault    
Journaliste 

1 888 767 7156 
jpthibault@medialo.ca

Mélanie Daraiche 
Adjointe aux ventes  

1 888 767 7156 
mdaraiche@medialo.ca

ou  
productiongaspesie@medialo.ca

Nadia Normand
Directrice régionale – Bas-Saint-Laurent / Gaspésie 

1 888 767 7156 
nnormand@medialo.ca
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ACTUALITÉS 

GASPÉ – Le presbytère adjacent à la cathédrale s’est trou-
vé une autre vocation : dès le 4 mars, les locaux accueille-
ront les premiers enfants de l’Équipage, le Centre de pédia-
trie sociale en communauté de La Côte-de-Gaspé.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

L’actuel abbé Chester Cotton a accepté de poser ses valises 
ailleurs afin de laisser toute la place à l’Équipage, dont la 
mission est d’offrir des services médicaux, psychosociaux 
et éducatifs aux enfants ainsi qu’à leurs parents. L’organisa-
tion louera les locaux de la Fabrique Saint-Albert de Gaspé, 
ce qui amènera quelques deniers supplémentaires dans 
leurs coffres à un moment où à peu près toutes les paroisses 
de la province tirent le diable par la queue financièrement.

« On va convertir les chambres en bureau pour les interve-
nantes, avec la possibilité de louer un espace à un ou des 
professionnels. La cuisine et le grand salon vont nous servir 
comme espace de jeu et clinique. C’est très grand et vraiment 
parfait pour nous », se réjouit la directrice de l’Équipage, Mona 
Sirois. Dans un contexte de saturation du marché locatif, trou-
ver la perle rare n’est jamais une mince affaire.

La position géographique est par ailleurs idéale avec à un jet de 
pierre les écoles Saint-Rosaire et de la Découverte, et pas très 
loin non plus celles de C.-E.-Pouliot et du réseau anglophone.

En continuité
Le Centre de pédiatrie sociale était déjà présent une 
demi-journée clinique par semaine à Gaspé, à la maison 
de quartier. Les nouveaux locaux permettront une ouver-
ture du lundi au vendredi et de doubler le nombre d’inter-
vention clinique. L’Équipage entrera officiellement dans ses 
nouvelles installations le 1er février et entamera la conversion 
pendant le mois.

L’organisation compte pour l’instant huit employés, dont une 
coordonnatrice clinique, des techniciennes en maternité et 
en travail social, une travailleuse de proximité ou encore une 
éducatrice spécialisée. Aux employées régulières s’ajoutent 
un médecin pédiatre et deux médecins de famille. Une neu-
vième personne sera engagée à la mi-janvier. Deux auront 
leur port d’attache à Gaspé et les sept autres demeureront à 
Rivière-au-Renard, où le service est déployé depuis 2019. Une 
centaine d’enfants sont suivis actuellement, incluant également 
les secteurs de Gaspé, L’Anse-à-Valleau et Cap-des-Rosiers.

L’ajout d’un point de service à Gaspé et d’une travailleuse so-
ciale permettra d’ailleurs à l’Équipage d’obtenir un montant 
de 25 000 $ supplémentaire de la Fondation du Dr Julien, qui 
chapeaute les opérations. L’Équipage offre aussi de l’aide 
alimentaire présentement. Les surplus de la nouvelle mai-
son des aînés à Rivière-au-Renard permettent par exemple 
d’aider certaines familles. « C’est vraiment aidant. Les fa-
milles viennent chercher un plat ici en passant et le souper 
est prêt. C’est une belle collaboration », note Mona Sirois. À 
noter en terminant que la guignolée au profit de l’Équipage a 
permis de récolter jusqu’ici plus de 26 000 $.

De presbytère 
à la pédiatrie 
sociale

Mona Sirois, directrice de l’Équipage. P
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VOTRE JOURNAL DANS VOTRE 
COURRIEL CHAQUE MERCREDI.

ABONNEZ-VOUS!

Chef de file dans la réalisation d’infrastructures en génie civil, Couillard Con-
struction est reconnue pour la qualité de ses travaux depuis plus de 85 ans.
 
Nous sommes présentement à la recherche de candidats(es) pour des travaux 
d’élargissement d’un tunnel ainsi que la construction d’un mur de soutène-
ment, dans la municipalité de Port-Daniel-Gascons. La durée du contrat est de 
± 35 semaines débutant à la mi-janvier 2024.
 

OPÉRATEUR DE PELLE;
OPÉRATEUR D’ÉQUIPEMENT LOURD;

GRUTIER;
CHARPENTIER-MENUISIER;

JOURNALIER (MANŒUVRE SPÉCIALISÉ).

Compétences recherchées
• Carte ASP et CCQ ;
• 3 années d’expériences;
 

Rémunération
• Selon le décret de la 
  Construction du Québec

Offres  
d’emploi

>
12

42
65

0

228, rue Main Est, Coaticook • 819 849-9181

Voici les postes disponibles :

Envoyez votre cv à l’adresse courriel : info@couillardconstruction.ca
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3-1/2, 4-1/2, pas d’ani-
maux, Anse-à-Beau-FIls. 
514-601-2773

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

Logement / app. à louer205 Astrologie, occultisme424

1 866 637-5236

VOTRE JOURNAL DANS VOTRE 
COURRIEL CHAQUE MERCREDI. 

ABONNEZ-VOUS!

PERCÉ – En parallèle de la présentation de son budget, la Ville de Percé a annoncé avant 
les Fêtes devoir fermer son bureau d’accueil touristique.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

« On n’a pas les moyens … C’est une décision inconcevable pour une ville qui est une desti-
nation touristique comme Percé », indique d’emblée la mairesse Cathy Poirier, précisant 
que ce service à lui seul représente une dépense de 168 000 $, sans compter le poste 
de direction qui y était associé. Six personnes sont touchées au total. La première ma-
gistrate a souligné que l’exercice budgétaire 2024 avait été particulièrement difficile à 
réaliser, citant notamment une péréquation s’étant réduite comme une peau de chagrin 
en baisse de 95 %, à un peu moins de 13 000 $. « On a coupé dans tous les budgets où 
c’était possible de le faire », ajoute-t-elle.

Un organisme à but non lucratif pourrait être mis sur pied pour assurer la relève du 
bureau d’accueil touristique, organisme qui pourrait être composé de personnes de la 
municipalité et de l’industrie touristique. Mais tout reste à voir. La mairesse a d’ailleurs 
envoyé un cri du cœur sous forme de missive au premier ministre François Legault, 
tentant de trouver une bouée de sauvetage à court terme.

Des citoyens présents pour l’occasion n’ont pas manqué de décrier la décision. 
«  On serait bien mieux avec une information touristique qu’avec une rue », résume 
Jean-Claude Méthot, en référence au projet de rue commerciale dite « éco-consciente » 
en développement.

7 % et 15 %
Les épisodes de gel et de hausse de taxes s’alternent à Percé depuis quelques bud-
gets. Cette année, les citoyens ont connu une première hausse de taxes (3 %) en 
quatre ans. L’augmentation précédente remontait à 2019 (2,4 %). Avec l’inflation et la 
fonte de la péréquation – notamment – l’administration municipale n’a cependant pas 
été en mesure de freiner les charges foncières. Les contribuables voient ainsi leur taux 
de taxes augmenté de 7 %, passant de 1,26 $ du 100 $ d’évaluation de leur résidence 
à 1,34 $. À cela s’ajoute une somme de 35 $ pour la récolte des matières résiduelles. 
La bouchée est encore plus grande pour les commerces, avec une augmentation de 
15 % à 2,79 $ du 100 $ d’évaluation.

Cathy Poirier rappelle qu’au final, en 7 ans, le taux de taxes a diminué de près de 1 % 
pour les propriétaires résidentiels et que la facture aurait pu être encore plus impor-
tante à absorber. « La perte de péréquation de 375 000 $ cette année, c’est l’équivalent 
d’une hausse de 9,5 % de taxes […] Le bureau d’accueil touristique, c’est 4,5 %. Au dé-
part, on aurait dû augmenter les taxes de 20 % pour équilibrer le budget », précise-t-elle 
en rappelant que l’une de ses priorités a toujours été de ne pas augmenter le fardeau 
fiscal des citoyens.

Fermeture du bureau d’accueil touristique ;  
taxes en hausse de 7 %

ACTUALITÉS 

De son côté, le programme d’immobilisations prévoit des investissements à venir de 14,6 mil-
lions de dollars en trois ans, dont 5,2 millions en 2025 pour l’aménagement du parc municipal 
de la Rivière-aux-Émeraudes et 2,9 millions pour la rue commerciale sur deux ans, en 2025 et 
2026. Le budget 2024 est quant à lui en hausse de 3,5 % à 7,6 millions. 

« En 2020, on a tenté de chercher des revenus différents, conclut Cathy Poirier en parlant de la 
redevance touristique. On a vu venir le coup. On a essayé de le faire et ça n’a pas été possible. 
En 2024, ça nous frappe. » Percé compte sur une population d’un peu plus de 3000 personnes 
et accueille bon an mal an environ 500 000 visiteurs.

Percé compte sur une population d’un peu plus de 3000 personnes et accueille bon an mal an 
environ 500 000 visiteurs.
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 C’est une décision inconcevable pour une ville 
qui est une destination touristique comme Percé. 
- Cathy Poirier, mairesse de Percé

POLITIQUE MUNICIPALE
Taxes en hausse à Chandler 
et Grande-Rivière
Le 19  décembre, Chandler a adopté 
un budget de 13,6  millions de dol-
lars. Le taux de taxation résiden-
tiel augmente de manière équiva-
lente dans tous les quartiers de 
deux sous pour passer à 0,87 $ 
du 100 $ d’évaluation. La hausse 
moyenne de taxes pour le contri-
buable se chiffrera ainsi à 4,5 %. À 
Grande-Rivière, c’est un budget de 
7,5  millions qui a été adopté. Le taux 
de taxation résidentiel a augmenté de 
5,3 % (ou cinq sous) pour se situer à très 
exactement 1 $ du 100 $ d’évaluation. Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault

Société affiliée de  
Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L.

217, avenue Léonidas Sud Bureau 3-A,
Rimouski (QC) G5L 2T5

Tél.: 855 724-2268 I Téléc.: 450 676-2202
www.raymondchabot.com

DEMANDE DE SOUMISSIONS
RAYMOND CHABOT INC., syndic de l’actif de Garage A. Poirier & Fils inc. compagnie opérant sous le nom 
de Magasin Général dans le domaine de la vente d’aliments en vrac et de produits biologiques, offre de 
vendre par soumissions les biens suivants : 

Description des biens

LOT 1 Immeuble commercial sis au 181, boul. Perron Ouest, 
 Saint-Siméon-de-Bonaventure (Québec)
■  Immeuble commercial d’un étage d’une superficie de 

 2 475 p.c. opérant un magasin général.

Valeur selon 
l’évaluation 
municipale

407 700 $

LOT 2 Équipements d’épicerie, de restaurant et ameublement
■  Chambre froide, congélateurs, table de préparation réfrigérée, tables, chaises, 

hotte de restaurant, four à pizza Bakers Pride, poêle US RANGE avec plaque 
et 2 ronds au propane, caisse enregistreuse, friteuse ROYAL au propane, etc.

Valeur selon 
GL Lévesque 
Holding inc.

22 740 $

LOT 3 Inventaire d’épicerie*
■  Produits d’épicerie et de dépanneur destinés à la vente au détail.
*Il est de la responsabilité de l’acheteur de faire sa propre vérification 
des inventaires. De ce fait, le syndic et le preneur d’inventaire ne peuvent 
être tenus responsables si des écarts de quantité, de qualité, de valeur, de 
description ou autres étaient révélés.

21 520 $

Pour plus d’information, veuillez consulter la section « Actifs à vendre » sur notre site internet au :  
www.raymondchabot.com ou communiquer avec M. Gaétan Lévesque au (418) 750-2754.

Conditions de vente
Les modalités et conditions de vente s’appliquent à toutes les soumissions qui seront soumises.  Elles font 
partie intégrante de la présente demande et il est de la responsabilité du soumissionnaire d’en obtenir une 
copie.

Examen des biens
Les biens pourront être examinés au 181, boul. Perron Ouest, Saint-Siméon (Québec) G0C 3A0 sur rendez-
vous seulement en communiquant avec M. Gaétan Lévesque au (418) 750-2754.

Réception et ouverture des soumissions
Les soumissions doivent être reçues au bureau du syndic au 217, avenue Léonidas Sud, bureau 3-A, à 
Rimouski, dans la province de Québec, avant le 23 janvier 2024 à 14 h, heure à laquelle le syndic cessera 
de les recevoir.  Le syndic prendra connaissance des soumissions à ce moment, sans la présence des 
soumissionnaires.

Fait à Rimouski, le 18 décembre 2023.
RAYMOND CHABOT INC.
Syndic autorisé en insolvabilité

GUYLLAUME AMIOT, LL.B., PAIR, SAI
Responsable de l’actif

>1241842
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OFFRE D’EMPLOI

>1239589

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE LA CÔTE-DE-GASPÉ

Conseiller ou conseillère en diversification  
et restructuration d’entreprises  

du secteur des produits halieutiques  

Description du poste : En partenariat avec l’industrie, la MRC recherche une personne expérimentée 
et passionnée pour rejoindre notre équipe. Elle sera dédiée à l’accompagnement des entreprises 
opérant dans le secteur des produits halieutiques, dans les volets de la transformation, de la 
restructuration et de la diversification de leurs opérations. Le candidat retenu sera chargé de fournir 
des conseils stratégiques, des analyses approfondies et des recommandations pratiques aux 
entreprises afin de les aider à améliorer leur efficacité opérationnelle et leur compétitivité sur le 
marché.

DESCRIPTION DES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS :

  Évaluer les opérations actuelles des entreprises et identifier les opportunités de transformation, 
de restructuration et de diversification ;

  Accompagner les entreprises dans la mise en œuvre des plans stratégiques personnalisés 
pour améliorer la rentabilité et la croissance des entreprises clientes ;

  Fournir un soutien pour la mise en place de nouvelles technologies, processus et méthodes 
pour optimiser la chaîne de valeur des produits halieutiques ;

  Analyser les tendances du marché, les réglementations et les innovations pour conseiller les 
entreprises sur les meilleures pratiques et les opportunités émergentes ;

  Collaborer étroitement avec les équipes internes et les dirigeants des entreprises clientes pour 
assurer une mise en œuvre réussie des recommandations.

COMPÉTENCES ET PROFIL RECHERCHÉS :

  Une formation universitaire en administration, en gestion de projets ou dans un domaine 
connexe;

  Une expérience pertinente à l’emploi de 5 à 10 ans, notamment dans le conseil aux entreprises 
avec une spécialisation dans la transformation, la restructuration ou la diversification, de 
préférence dans le secteur des produits halieutiques;

  Expérience dans la mise en œuvre de projets et connaissance des concepts et des outils de 
gestion du changement ;

  Une solide compréhension des défis opérationnels, des normes de qualité et des 
réglementations spécifiques liés au secteur des produits halieutiques ;

  Compétences analytiques et capacité démontrée à élaborer des stratégies efficaces et 
innovantes ;

 Une excellente maîtrise du français et de l’anglais, parlé et écrit, est essentielle ;

 Capacité à voyager sur différents sites, ainsi qu’à l’étranger au besoin ;

 Une connaissance d’outils informatiques (Excel, Word, PowerPoint).

CONDITIONS D’EMPLOI :

 Emploi contractuel à temps plein d’une durée déterminée de 3 ans ;

 Salaire en fonction de la politique en vigueur, de 87 233 $ à 114 407 $ ;

  Puisqu’il s’agit d’un emploi demandant une présence fréquente sur le terrain, le point d’attache 
de l’emploi sera dans la zone industrialo-portuaire de Rivière-au-Renard ;

 L’horaire de travail est flexible, et pourrait comprendre 1 à 2 journée en télétravail ;

 Assurances collectives incluant l’assurance dentaire ;

 Régime de retraite avec participation de l’employeur.

Comment postuler : Si vous êtes intéressé(e) par ce poste et que vous correspondez au profil 
recherché, vous devez vous assurer que votre curriculum vitae soit reçu au plus tard le vendredi 12 
janvier 2024, à 12h, au bureau de la MRC de La Côte-de-Gaspé, à l’adresse suivante : 

MRC de La Côte-de-Gaspé  
298-A, boulevard de York Sud  
Gaspé (Québec) G4X 2L6  
Courriel : mrc@cotedegaspe.ca  
Télécopieur : 418-368-8181  
Téléphone : 418-368-7000 

Seules les personnes retenues seront contactées.

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le conseil 
municipal de la Ville de Percé a adopté son budget 2024 lors 
d’une séance tenue le 20 décembre 2023.

Le budget se résume comme suit :

CHARGES       2024 2023

➢  ADMINISTRATION  
 GÉNÉRALE 1 349 810 $ 1 224 095 $

➢ SÉCURITÉ PUBLIQUE 603 440 $ 541 465 $

➢ TRANSPORT  1 846 780 $ 1 874 390 $

➢ HYGIÈNE DU MILIEU 1 325 445 $ 1 207 065 $

➢ SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 45 000 $ 45 500 $

➢  AMÉNAGEMENT, URBANISME 
ET DÉVELOPPEMENT 789 815 $ 1 071 720 $

➢ LOISIRS ET CULTURE 360 750 $ 394 800 $

➢ FRAIS DE FINANCEMENT  580 880 $ 347 985 $

 6 901 920 $ 6 707 020 $

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

➢  REMBOURSEMENT  
DETTE À LONG TERME         646 820 $ 598 000 $

➢  TRANSFERT À L’ÉTAT  
DES ACTIVITÉS  
D’INVESTISSEMENT        10 000 $ 10 000 $

➢ FONDS RÉSERVÉS 172 770 $ 199 525 $

➢  AFFECTATION  
DU SURPLUS (105 510 $)   (144 545 $)

 724 080 $ 662 980 $

TOTAL DES CHARGES  
ET DE LA CONCILIATION  
À DES FINS FISCALES  7 626 000 $ 7 370 000 $

REVENUS

TAXES SUR LA  
VALEUR FONCIÈRE 4 313 000 $ 3 843 950 $

TAXES SUR  
UNE AUTRE BASE 1 299 600 $ 1 196 400 $

PAIEMENT TENANT  
LIEU DE TAXES 565 460 $ 520 090 $

TRANSFERTS 844 340 $ 1 028 060 $

SERVICES RENDUS 334 000 $ 531 500 $

IMPOSITION DE DROITS 106 000 $     86 000 $

INTÉRÊTS 55 000 $      55 000 $

AUTRES REVENUS –  
Redevance parc éolien 108 600 $ 109 000 $

TOTAL DES REVENUS 7 626 000 $ 7 370 000 $ 

Un document explicatif plus détaillé de ce budget est 
disponible sur le site Internet de la Ville (ville.perce.qc.ca).

Donné à Percé, le 21 décembre 2023.

______________________________ 

Gemma Vibert, 
Greffière >
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AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le conseil municipal de la Ville de Percé a adopté son 
programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 lors d’une séance tenue le 20 décembre 2023.

Les projets suivants y sont inscrits :

Donné à Percé, le 21 décembre 2023.

___________________________ 

Gemma Vibert,
Greffière

INVESTISSEMENTS 2024 2025 2026 TOTAL

Administration     

Travaux Hôtel de Ville 0  500 000  0  500 000  

Total Administration 0  500 000  0  500 000  

Sécurité incendie     

Camion-citerne 120 000  0  0  120 000  

Habit de combat 0  35 000  0  35 000  

Radiocommunication 20 000  0  0  20 000  

Véhicule de sauvetage hors route 0  0  40 000  40 000  

Génératrice 20 000  0  0  20 000  

Total Sécurité Incendie 160 000  35 000  40 000  235 000  

Travaux publics     

Infrast routières locales (PAVL) 0  4 000 000  0  4 000 000  

Rue commerciale éco-consciente 0  1 401 000  1 530 000  2 931 000  

Camionnette 50 000  0  0  50 000  

Fardier 0  80 000  0  80 000  

Machine à asphalte 160 000  0  0  160 000  

Total Travaux publics 210 000  5 481 000  1 530 000  7 221 000  

Hygiène du milieu     

Aqueduc, Traitement  
des eaux usées :     

Démentélement prise d’eau 
Anse-à-Beaufils 80 000  250 000  0  330 000  

Protection source d’eau 22 575  0  0  22 575  

Travaux station de pompage 80 000  0  0  80 000  

Renouv. conduite rue Biard  
et Mont Joli 578 000  0  0  578 000  

Total Hygiène du milieu 760 575  250 000  0  1 010 575  

Aménagement, urbanisme  
et développement     

Aménagement Parc municipal  
de la Rivière-aux-Émeraudes 0  5 200 000  0  5 200 000  

Aménagement site de la Plage  
de C-D-B 25 000  25 000  0  50 000  

Parc au centre communautaire 
Cap-d’Espoir 30 000  30 000  0  60 000  

Parc du  2 ieme rang de  
Cap-d’Espoir 10 000  0  0  10 000  

Parc  Bridgeville 20 000  20 000  0  40 000  

Halte routière Saint-Georges 10 000  0  0  10 000  

Quai de Barachois 0  0  200 000  200 000  

Enseignes 0  25 000  0  25 000  

Camionnette Van 20 000  0  0  20 000  

Total Urbanisme 115 000  5 300 000  200 000  5 615 000  

Total des activités 
d’investissement     1 245 575  $  11 566 000  $    1 770 000  $  14 581 575  $ 

>1242807

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LES PROJETS DE RÈGLEMENT SUIVANTS :

1.      Projet de Règlement numéro 620-2023 modifiant le Règlement de plan d’urbanisme numéro 435-2011 
afin d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du 
Rocher-Percé, tel que modifié par le Règlement numéro 315-2019;

2.      Projet de Règlement numéro 621-2023 modifiant le Règlement de zonage numéro 436-2011 afin d’assurer 
la concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé, tel que 
modifié par les Règlements numéros 296-2016, 303-2017, 308 2018, 315-2019, 316-2019, 333-2021 et 
339-2022, et afin d’assurer la concordance au Plan d’urbanisme de la Ville de Percé, tel que modifié par le 
Règlement numéro 620 2023;

3.      Projet de Règlement numéro 622-2023 modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro  
437-2011 afin d’assurer la concordance au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
du Rocher-Percé, tel que modifié par les Règlements numéros 290-2015 et 296-2016.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Percé 

1.      QUE lors d’une séance qui s’est tenue le 20 décembre 2023, le conseil a adopté les projets de règlement 
mentionnés ci-dessus;

2.      QUE ces projets de règlement ont été adoptés dans le cadre d’un processus de concordance au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé;

3.      QUE le projet de Règlement numéro 620-2023 modifie le Plan d’urbanisme adopté sous le Règlement 
numéro 435-2011, de la manière suivante : 

       3.1   Dans le secteur de Coin-du-Banc, l’affectation « résidentielle rurale (Rr) » est agrandie à même une 
partie de l’affectation « récréo-touristique (Rec) » qui est réduite d’autant. Le croquis de l’agrandissement 
est montré ci-dessous.

4.      QUE le projet de Règlement numéro 621-2023 modifie le Règlement de zonage numéro 436 2011 de la 
manière suivante :

       4.1   ajouts et modifications à l’index terminologique;
       4.2   dispositions relatives à l’utilisation d’un équipement de transport à d’autres fins;
       4.3   ajout de normes applicables aux sites miniers;
       4.4   ajout de dispositions relatives à la protection du corridor touristique de la route 132;
       4.5   ajout de normes encadrant la protection des ouvrages de captage d’eau potable;
       4.6   dans le secteur de Coin-du-Banc, agrandissement de la zone 047.1-Ha à même une partie de la zone 

045.1 Rec qui est réduite d’autant. Le croquis de l’agrandissement est montré ci-dessous.

5.      QUE le projet de Règlement numéro 622-2023 modifie le Règlement sur les permis et certificats numéro 
437-2011 de la manière suivante :

       5.1   une modification relativement aux conditions générales de délivrance de permis de construction;
       5.2   le remplacement du terme « coût de travaux » par le terme « coût du projet » en ce qui a trait à la 

construction d’une éolienne.

6.      QUE le projet de Règlement numéro 620-2023, le projet de Règlement numéro 621-2023 et le projet de 
Règlement numéro 622-2023 ne contiennent aucune disposition propre à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire;

7.      QU’une assemblée publique de consultation sur ces projets de règlement aura lieu à l’hôtel de Ville de Percé, 
situé au 137, route 132 Ouest, le 30 janvier 2024 à 19 h, au cours de laquelle seront expliqués les projets 
de règlement et les conséquences de leur adoption; 

8.      QU’au cours de cette assemblée publique de consultation, les personnes et organismes intéressés pourront 
s’exprimer sur les projets de règlement;

9.      QUE les projets de règlement peuvent être consultés à l’hôtel de ville de Percé, au bureau de la soussignée, 
aux heures normales d’ouverture, sur le site Internet de la Ville (www.ville.perce.qc.ca), à la section  
« Avis publics », et sur la page Facebook de la Ville.

Donné à Percé, le 21 décembre 2023.
______________________________ 

Gemma Vibert,
Greffière

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU ROCHER-PERCÉ

>1242809

Croquis – Agrandissement (partie hachurée)

AVIS 
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ACTUALITÉS 

GASPÉ – Les citoyens de Gaspé devront en moyenne dé-
bourser 3,8 % de plus en 2024 sur leur compte de taxes 
municipales, ce qui inclut tout le bouquet de services 
comme la gestion des matières résiduelles et l’aque-
duc (pour ceux qui y ont accès). Pour une résidence 
moyenne évaluée à 238 500 $, le tout se traduit par une 
augmentation de 90 $.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Le nouveau rôle d’évaluation des propriétés – qui se fait 
à tous les trois ans et qui est confié à une firme externe 
– est venu compliquer l’équation. Dans un contexte infla-
tionniste et de saturation du marché immobilier, la valeur 
des résidences a augmenté de 36 % en moyenne. La dif-
férence est cependant marquée entre les six quartiers, al-
lant de 26 % à Rivière-au-Renard jusqu’à 44 % dans le sec-
teur de Forillon. Il n’était évidemment pas envisageable 
d’augmenter les taxes foncières de la même proportion. 
La Ville de Gaspé a plutôt décidé de diminuer considé-
rablement son taux de taxes au 100 $ d’évaluation, le 
ramenant à 0,75 $ (-32 %).

La municipalité a pu souffler un peu grâce à l’agrandis-
sement de LM Wind Power, qui a généré 2,2 millions de 
dollars supplémentaires en taxes. Dans une moindre 
mesure, les nouvelles installations du ministère des 

Augmentation de 3,8 % de la charge foncière
Transports dans le parc industriel des Augustines rap-
portent 360 000 $ de plus annuellement. La croissance 
du tissu industriel fait en sorte que Gaspé devient ain-
si un peu moins dépendante des taxes résidentielles 
(59 % contre 70 % l’an dernier). Un million a aussi été tiré 
du surplus non-affecté pour ficeler ce budget 2024, en 
hausse 11,6 % à 36,2 millions.

« Il s’agit d’un choix raisonnable et responsable. Gaspé 
connaît un essor fulgurant qui entraîne des investisse-
ments supplémentaires. Ce développement commence 
aussi à rapporter […] On puise dans le bas de laine pour 
épargner au maximum les citoyens, qui sont déjà pris à la 
gorge par l’inflation ; sans l’agrandissement de LM Wind 
Power et sans approprier de surplus, la hausse de taxes 
aurait été de 26,2 % », évalue le maire Daniel Côté.

Les hausses de dépenses les plus substantielles ont été 
observées sur la masse salariale (+750 000 $), la hausse 
des taux d’intérêt sur les règlements d’emprunt à long 
terme (+680 000 $) et les coûts toujours en hausse de 
la gestion des matières résiduelles (+384 000 $). Parmi 
les autres faits saillants, ce sont 80  permis pour des 
nouvelles unités résidentielles qui ont été alloués. Le 
plan triennal d’immobilisations englobe pour 117  mil-
lions de projets. Les trois quarts de cette somme corres-
pond à la mise aux normes des eaux potable et usées à 

Rivière-au-Renard, ce qui devrait être hautement subven-
tionné.

Budget participatif
Pour la première fois, Gaspé se dote d’un budget partici-
patif, qui pour ce premier essai sera doté d’un montant de 
50 000 $. Les gens de 14 ans et plus et les organismes 
seront invités à déposer des projets d’équipements et 
d’infrastructures publiques, peu importe le créneau. La 
population sera appelée à voter sur les projets soumis. 
Un lancement est planifié pour avril 2024 et tous les dé-
tails seront dévoilés au printemps.

www.gaspesienouvelles.com

Commentez en ligne sur notre site internet

Le budget de Gaspé est en hausse de 11,6 % à 36,2 millions de dollars. P
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VOS NOUVELLES SONT 
AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

AVIS PUBLIC DE NOTIFICATION
(Articles 136 et 137 C.p.c.)

AVIS EST DONNÉ à : SUCCESSION YOLANDE SMITH, de vous présenter au greffe de la 
Cour Supérieure du district de Gaspé, sis au 124, rte 132, Percé, district de Gaspé, 
province de Québec, G0C 2L0, dans les 10 jours afin de recevoir la présente lettre et 
dépôt d’un certificat de recouvrement (RLRQ, c.A-13.1.1, art.103), certificat de 
recouvrement et Cote P-1 inclusivement qui a été laissé à votre attention dans le dossier 
numéro : 110-02-003162-230
Vous devez répondre à cette demande dans le délai indiqué dans la lettre qui l’accompagne, 
sans quoi un jugement par défaut pourrait être rendu contre vous et vous pourriez devoir 
payer les frais de justice. 
Le présent avis est publié à la demande de Lise Proulx, huissière de justice, qui a tenté sans 
succès de vous signifier la présente demande introductive d’instance et avis d’assignation 
(articles 145 et suivants C.p.c.)
Il ne sera publié à nouveau, à moins que les circonstances ne l’exigent
Gaspé, le 20 décembre 2023
Lise Proulx, huissière de justice >
12
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C’est avec un mélange d’émotions que je dois vous faire part du 
décès de ma mère Pierrette Roy, à l’âge de 78 ans, au CHSLD 
René Lévesque de Longueuil. Elle résidait dans ce CHSLD depuis 
la mi-juillet suite au décès de son époux et complice de toujours, 
Raynald Chouinard.

Pierrette est née dans le village de Port-Daniel en Gaspésie et elle 
a vécu les dernières années à Douglastown. Elle était infirmière 
comme ses sœurs et sa mère avant elles. Elle a travaillé dans divers 
hôpitaux mais principalement avec l’équipe de la salle d’opération 
de l’hôpital Pierre Boucher de Longueuil. Elle a aussi été infirmière 
au collège Durocher de St-Lambert avant de prendre sa retraite 
pour s’investir complètement auprès de sa famille et prendre soins 
de ses petits-enfants. 

Pierrette était une femme douce et généreuse.  Elle possédait de 
multiples talents. Elle était une excellente cuisinière, elle savait 
coudre, tricoter, peindre et danser. Elle savait jouer de plusieurs 
instruments de musique et aimait voyager. Le cœur sur la main, elle 
était toujours prête à aider. Sa maison était ouverte pour accueillir 
parents et amis, dans les bons moments ou les moments plus 
difficiles.

Précédée de son époux, Raynald Chouinard, de sa fille Lyne (Jean 
Claude), de sa sœur Lise et de son frère Roland (Marie-Paule), elle 
laisse dans le deuil sa fille Marie-Josée (Pierre), ses petits-enfants 
Swann, Cassiopée et Jonathan, ses beaux-petits-enfants Camille 
et Fréderique, sa sœur- Thérèse, ses frères Bernard (Line) et Louis 
(Claire), ainsi que plusieurs belles-sœurs, beaux-frères, nièces, 
neveux et amis.

La famille recevra vos condoléances le vendredi 12 janvier 2023 
de 14h00 à 15h30 au :

Complexe Funéraire Pierre Tétreault inc.
549, rue Samuel-De Champlain

À l’est de Montarville
Sortie 19 de la Route 132 est

Boucherville (Québec)  J4B 6B6
cfpierretetreault@videotron.ca

Tél. : (450) 655-6036 Téléc. : (450) 655-0941

Une liturgie de la Parole en présence des cendres aura lieu le même 
jour à 15h30 en la chapelle du Complexe.

Vos témoignages de sympathies peuvent se traduire par des dons :

À la fédération Québécoise des Sociétés d’Alzheimer
507-460 rue Ste-Catherine Ouest

Montréal, QC
H3B 1A7

1-438-802-8546 / Sans frais : 1-888-MÉMOIRE
Info@alzheimerquebec.ca

AVIS DE DÉCÈS

Chouinard (Roy), 
Pierrette

1945 - 2023
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VOS

BÉBÉS
DE L’ANNÉE 2023

Faites vite!
ENVOYEZ-NOUS 
VOS PHOTOS DE BÉBÉS NÉS EN 2023

DÈS MAINTENANT! PRIX À 

GAGNER !
Par courriel : nnormand@medialo.ca

Fin le 19 janvier 2024 LE GAGNANT 
sera pigé  

le 25 janvier 
et sera dévoilé 

le 31 janvier
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